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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-113774

Département(s) de publication : 13, 69, 75
 Annonce n° 25-113774

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-102197

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Interdisciplinaire de Conservation et Restauration du Patrimoine Nom complet de l'acheteur : 
(CICRP)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
18133714800017N° National d'identification : 

MarseilleVille : 
13003Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
13, 69, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

AssurancesIntitulé du marché : 
66510000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le Centre Interdisciplinaire de Conservation et Restauration du Description succincte du marché : 

Patrimoine (CICRP) lance une consultation pour le renouvellement et la consolidation de ses polices d’
assurance pour une durée de 3 ans (2026–2028). Le marché est divisé en 3 lots distincts : • Lot 1 : 
Risques locatifs, responsabilité civile et dommages aux biens (incluant les matériels mobiles et les 
biens prêtés). • Lot 2 : Assurance du parc automobile (usage professionnel uniquement). • Lot 3 : 
Assurance des œuvres d’art accueillies pour restauration (dernière valeur mensuelle : 75 M€). Les 
candidats peuvent soumettre une offre pour un ou plusieurs lots.

Section 4 - Informations rectificatives

L'avis de marché est prolongé : les offres peuvent désormais être présentées jusqu'au 31 
octobre.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-113774
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-113774
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13/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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